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TIIME EN  QUELQUES CHIFFRES
AUJOURD’HUI

3000
CABINETS 
PARTENAIRES

300 000
UTILISATEURS 
DE NOS APPS

30 000
UTILISATEURS 
DU COMPTE PRO

2
APPS

4,8 /5
SUR LES STORES

300
COLLABORATEURS



RAPPEL SUR LA RÉFORME 
DE LA FACTURATION 

ÉLECTRONIQUE
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PENSEZ-VOUS QUE VOTRE
ENTREPRISE EST  PRÊTE  

POUR LA RÉFORME ?

PARTIE 01



LES  4 OBJECTIFS   
DE LA RÉFORME

Améliorer la compétitivité des entreprises grâce à 
la dématérialisation.  Celle-ci permet une diminution 
des délais de paiement et donc une baisse de la charge 
administrative.

Lutter plus efficacement contre la fraude à la TVA.

Simplifier, à terme, les obligations déclaratives de 
TVA grâce au pré-remplissage des déclarations.

Améliorer la connaissance de l'activité des 
entreprises en temps réel.
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Une facture est considérée comme 

électronique dès lors que la facture est 

émise et reçue sous forme 

électronique  (article 289 CGI).

FACTURE ÉLECTRONIQUE FACTURATION ÉLECTRONIQUE

La facturation électronique est une nouvelle obligation légale  qui 

permet d'émettre, transmettre et recevoir des factures entre deux parties 

(fournisseur et client) : 

✔ Sous forme électronique en utilisant des nouveaux formats de 

données normés (Facture-X, UBL, CII)

✔ Et par l'intermédiaire d'une Plateforme Agréée de Facturation 

Électronique

Une simple facture au format 
PDF ne sera plus considérée 
comme une facturation 
électronique conforme.

La réforme de la généralisation de la facturation électronique fait évoluer la définition de facture électronique

1

2

FACTURATION ÉLECTRONIQUE
DÉFINITION

PARTIE 01



PPF
ANNUAIRE DE L’ÉTAT

Concentrateur de données

Entreprise B
Acheteur

PLATEFORME 
AGRÉÉE

du client B
Entreprise A
Fournisseur

Administration fiscale

PLATEFORME 
AGRÉÉE

du fournisseur A

Transmission des factures

PA :  Plateforme Agréée de Facturation Électronique

PPF :  Portail Public de Facturation

Format :  Normé (UBL, CII, Factur-X)

Mode de transmission :  Passage par une PA

PARTIE 01

FONCTIONNEMENT  DEMAIN



E-INVOICING E-REPORTING

RÉFORME FACTURATION ÉLECTRONIQUE

✔ Réception  de factures entre entreprises 
françaises (BtoB)

✔ Émission  de factures entre entreprises 
françaises (BtoB)  

✔ Transmission données ventes BtoC                                                           

✔ Transmission données ventes à l’étranger

✔ Transmission données achats à l’étranger

✔ Transmission données de paiements

LES  2 VOLETS   DE LA RÉFORME
PARTIE 01



Gratuité :  Tiime propose une plateforme agréée 100 % 
gratuite, simple et avec un service client disponible.

Possibilité de prendre la plateforme agréée de Tiime 
pour la réception de vos factures, sans changer vos 
habitudes de facturation

LA PLATEFORME 
 AGRÉÉE   DE TIIME

PARFAITEMENT ADAPTÉE AUX MICRO ENTREPRISE, 
FREELANCES, INDÉPENDANTS, TPE

PARTIE 01

100%
GRATUI

T



QUI EST CONCERNÉ ?
PARTIE 02



SAVEZ-VOUS DÉJÀ 
SI VOUS ÊTES  CONCERNÉS
OU NON PAR LA RÉFORME ?

PARTIE 02



  QUI  EST CONCERNÉ ?

CONCERNÉS
99% des entreprises françaises

PARTIELLEMENT 
CONCERNÉS

NON 
CONCERNÉ

S

Toutes les entreprises françaises qui sont 
assujettis à la TVA sont concernées.

Certaines activités sont partiellement 
concernées. Il s’agit des activités, qui ne 
facturent pas de TVA, mais qui reçoivent 
des factures avec de la TVA.

Tous les non-assujettis ne sont pas du 
tout concernés par la réforme.
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✔ Freelance

✔ PME

✔ TPE

✔ Micro-entreprise

QUELQUES  EXEMPLES
CONCERNÉS

✔ Prestations d’enseignement / 
formation 

✔ Opérations immobilières

✔ Opérations bancaires, financières, 
assurances

✔ Associations à but non lucratif

✔ Prestations de santé

PARTIELLEMENT CONCERNÉ

✔ Les particuliers

✔ Les associations à but non 
commercial

✔ Les entreprises non établies 
en France (B2B international)

✔ Les opérateurs établis dans 
les COM ainsi que les Terres 
australes et antarctiques 
françaises

NON CONCERNÉ
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Janvier 
2026

Immatriculation 
officielle des PA 

conformes

01 septembre 2026

- Obligation de réception  
des facturations 

électroniques pour toutes 
les entreprises.

01 septembre 2027

CALENDRIER

Obligation d’émission 
des facturations 

électroniques pour toutes 
les autres entreprises.

Annuaire

_______________

_______________

_______________

_______________
PA

Juillet - Août 2026T1 - 2026

CHOISIR SA 
PA

C’est les vacances !

- Obligation d’émission  
des facturations 

électroniques pour les 
grandes entreprises et 
entreprises de tailles 

intermédiaires.
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CE QUI VA CHANGER 
POUR VOUS
✔ Recevoir des facturations électroniques
✔ Émettre des facturations électroniques
✔ E-reporting
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PARTIE 03

COMMENT VOTRE  GESTION
VA ÉVOLUER

✔ Réception automatique des factures d’achat

✔ Centralisation des canaux de réception 

✔ Mis à disposition de nouveaux statuts

✔ Fiabilité et traçabilité optimales

✔ Collaboration simplifiée avec votre 
expert-comptable : il accède directement aux 
données via la PA

RÉCEPTION

✔ Créer et envoyer ses factures depuis un outil 
conforme / une plateforme agréée

✔ Mis à disposition des nouveaux statuts

✔ E-reporting automatisé

EMISSION

= GAIN DE 
TEMPS



DIRECTEMENT
sur votre PA

FOURNISSEUR PRO EN FRANCE

Pour eux et pour vous : E-invoicing
Les grosses entreprises seront obligés d’
émettre des factures via une PA. Donc 
obligation pour vous de la recevoir via une PA !

Cas de vos factures fournisseurs BtoB adressées au nom de votre société

PARTIE 03

CAS  CONCRETS RÉCEPTION



ÉMISSION À UN CLIENT BtoB EN FRANCE

Vous êtes graphiste et vous devez envoyer une 
facture à votre client. Vous faites votre facture au 

format Factur-X sur Tiime.

CAS  CONCRETS ÉMISSION

ÉMISSION À UN CLIENT ETRANGER ou BtoC

Vous devez rédiger un article pour un 
client à l’étranger. Vous faites votre 

facture au format Factur-X sur Tiime.

Transmise à votre client
VIA VOTRE PA TIIME

Votre client la reçoit
sur sa Plateforme Agréée.

À télécharger en PDF et à 
envoyer par mail à votre client 

étranger ou particulier.

Alimente automatiquement
le e-reporting sur votre

 PA Tiime.
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CE QUI NE CHANGERA 
PAS POUR VOUS
✔ Obligation de déclaration de TVA
✔ Habitudes de gestion

PARTIE 
04



 RECEVOIR  VOS TICKETS DE CAISSE

Vous achetez des fournitures professionnelles à la 
FNAC pour votre entreprise. 

Cette facture n’est pas concernée par la facturation 
électronique et ne transite pas par une Plateforme 
Agréée. 

Vous pouvez continuer à les prendre en photo via Tiime 
pour les mettre en compta.

Les tickets de caisse pour ce qui est acheté en 
magasin
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CONFORME  À VOTRE RYTHME

J’OPTE POUR UNE PA = CONFORMITÉ 
RÉGLEMENTAIRE

Votre PA remplace votre boite mail, mais le 
principe reste le même : 

- Vous ouvrez votre boite mail PA pour 
recevoir et payer votre facture. 

*Sauf si votre fournisseur est une petite boite qui n’a pas 
encore l’obligation d’émettre !

Opter pour une PA de réception 
et continuer d'émettre vos factures comme 
aujourd’hui avec la solution de votre choix.

Optimiser votre gestion et choisir un outil 
tout-en-un comme Tiime pour votre PA (réception  

et émission ), et logiciel de facturation et compta.

J’EN PROFITE POUR OPTIMISER MA GESTION
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SE PRÉPARER À LA RÉFORME

PARTIE 
05



S’INFORMER
Comprendre la réforme, les impacts…

LA  CHECKLIST

VÉRIFIER QUE VOS OUTILS SONT 
COMPATIBLES 
- Votre logiciel de facturation propose-t-il une PA 

conforme à la réforme ?

VÉRIFIER SI VOUS ÊTES CONCERNÉS
Comprendre si votre entreprise 
est concernée, à quel rythme et 
avec quelles obligations.

CHOISIR LA BONNE SOLUTION
Le plus important est d’opter pour une PA qui 
correspond réellement à vos besoins.

PARTIE 05

C’est ce que vous 
faîtes actuellement 

!



LA VISION DE  TIIME

01 SIMPLE ET GRATUIT
Plateforme agréée entièrement gratuitement, sans 
frais cachés.

02 ÉVOLUE AVEC VOS BESOINS
PA de réception et/ou émission, ou un outil 
tout-en-un pour gagner du temps sur votre 
gestion. 

03 RIEN À FAIRE
Notre objectif : simplifier au maximum votre mise 
en conformité.

VÉRIFIER QUE VOS OUTILS SONT COMPATIBLESPARTIE 05



x

POUR LES  MICRO-ENTREPRISES  

Facturation 100% conforme :  Devis et factures adaptées aux 
mentions spécifiques du statut

La solution 100% conforme pour simplifier votre gestion au quotidien

Tableaux de bord : Pilotage du chiffre d’affaires et des 
indicateurs clés

Gestion centralisée : Livre des recettes simplifié pour une 
gestion toujours à jour

Maîtrise de la TVA : Suivi des seuils en temps réel pour 
anticiper le passage en société

4,8/5 Stores
+ de 4 700 avis



CONCRÈTEMENT  DANS TIIME

VÉRIFIER QUE VOS OUTILS SONT COMPATIBLESPARTIE 05

https://docs.google.com/file/d/1Zo0Itks63BzCDNQbGB0mEQ4jTBF8_qEa/preview


ACTIVER  TIIME PA
Si vous êtes déjà 

client Tiime

PLATEFORME 
AGRÉÉE 100% 

GRATUITE

PARTIE 05 CHOISIR LA BONNE SOLUTION



PARTIE 05

https://docs.google.com/file/d/1DU7TkrirTgVu7fweJ2gm9WrISOwLCnRk/preview


TOUTES LES FONCTIONNALITÉS DANS
UN SEUL  solution OUTIL

Gestion des comptes bancaires et
dématérialisation des justificatifs pro

Créer des factures de vente
et des devis en 3 clics

À PARTIR DE 17.99€ HT/MOIS 100% GRATUIT



CONTENUS 
COMPLÉMENTAIRES 🎁

PARTIE 
06



Que se passe-t’il si je choisis une autre PA que Tiime mais que je facture sur Tiime ?
Vous devrez télécharger vos factures depuis Tiime puis les déposer manuellement sur votre PA, ce qui reste possible mais 
implique plus de manipulations et de perte de temps.

Ma plateforme agréée va-t-elle remplacer le portail Chorus Pro ?
Aujourd’hui, chorus pro sert de plateforme d'émission pour vous et de réception pour l'Etat. Avec la réforme, chacun sa 
plateforme : Tiime devient votre plateforme d'émission et chorus reste la plateforme de réception de l'Etat. 

PARFAITEMENT ADAPTÉE AUX MICRO ENTREPRISE, FREELANCES, INDÉPENDANTS, TPE

La facturation électronique ne s'applique pas aux factures hors France ? 
En effet, la facturation électronique ne concerne que les entreprises françaises. Pour les entreprises hors France, vous 
pouvez continuer à facturer comme d’habitude.

PARTIE 05

QUESTIONS  FRÉQUENTES



VOUS  ACCOMPAGNER
NOS DERNIÈRES VIDÉOS EXPLICATIVES

La facturation électronique : toute une histoire Comprendre enfin la réforme

Retrouvez tous nos articles sur le sujet Retrouvez notre centre d’aide Nous sommes là pour vous accompagner !
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https://4059422.fs1.hubspotusercontent-eu1.net/hubfs/4059422/Tiime%202025/Vid%C3%A9os%20Facture%20%C3%89lectronique/AI%20je%20vais%20te%20raconter....mp4
https://www.youtube.com/watch?v=jdLdAkdc8gQ
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https://docs.google.com/file/d/1kzF7k0pPFlhnitBfhtDCq_B-Vd1XH2o-/preview


VOS QUESTIONS ?



MERCI !


